
Fibre optique : lâ€™hypothÃ©tique Â« objectif 2022 Â»

Description

La concurrence entre opÃ©rateurs tÃ©lÃ©coms contrarie lâ€™ambition affichÃ©e par le 
gouvernement de lutter contre la fracture numÃ©rique en France. Commencer par distinguer le 
FTTH du FTTB permettrait dâ€™avancer vers la Â« France trÃ¨s haut dÃ©bit Â» en 2022.

Au cours du dernier trimestre 2015, la bataille de communiquÃ©s a fait rage entre les quatre opÃ©rateurs
tÃ©lÃ©coms. Tout a commencÃ© au cours de lâ€™Ã©tÃ© 2015, quand Free a portÃ© plainte pour
concurrence dÃ©loyale contre Numericable-SFR, lâ€™accusant de commercialiser une offre Ã  trÃ¨s haut
dÃ©bit fixe en fibre optique, qui passe en rÃ©alitÃ© essentiellement par le cÃ¢ble coaxial. Depuis,
Orange et Bouygues Telecom font connaÃ®tre inlassablement leur dÃ©sapprobation quant Ã  
lâ€™usage inappropriÃ© du terme Â« fibre Â» par leur concurrent Numericable-SFR. En outre, en octobre
2015, Bouygues Telecom alertait lâ€™AutoritÃ© de concurrence sur le non-respect par Numericable-SFR
de leur accord de cofinancement signÃ© en 2010 – Ã©poque Ã  laquelle SFR Ã©tait encore une filiale du
groupe Vivendi, avant dâ€™Ãªtre rachetÃ© par le groupe Altice de Patrick Drahi – portant sur le
dÃ©ploiement de la fibre optique dans des zones Ã  forte densitÃ© de population (comme Paris, Lyon,
Bordeaux), mais pour lequel le raccordement des logements, Ã  la charge de SFR, nâ€™Ã©tait pas encore
achevÃ©. Lâ€™AutoritÃ© de concurrence sâ€™est saisie du dossier, ayant elle-mÃªme soumis le rachat
de SFR par Numericable Ã  lâ€™exÃ©cution des engagements pris par le premier avant la fusion.

Pourtant, la dÃ©finition proposÃ©e par lâ€™Arcep (AutoritÃ© de rÃ©gulation des communications et
des postes) ne laisse guÃ¨re de place au doute : Â« Le FTTH [Fiber to the Home – Fibre jusquâ€™Ã  
lâ€™abonnÃ©] correspond au dÃ©ploiement de la fibre optique depuis le nÅ“ud de raccordement optique
(lieu dâ€™implantation des Ã©quipements de transmission de lâ€™opÃ©rateur) jusque dans les 
logements ou locaux Ã  usage professionnel Â». Par dÃ©duction, tout raccordement Ã  la fibre optique
effectuÃ© en bas dâ€™un immeuble, sans installation dâ€™une prise Ã  chaque logement, correspond Ã 
du FTTB (Fiber to the Building). PrivilÃ©giÃ©e par SFR, cette infrastructure, qui utilise le cÃ¢ble coaxial
sur les derniers mÃ¨tres, est certes moins coÃ»teuse Ã  installer pour lâ€™opÃ©rateur, mais elle
nâ€™apporte pas aux clients la mÃªme qualitÃ© de dÃ©bit.

Le gouvernement envisage de mettre fin Ã  cette bataille sÃ©mantique en soumettant la fibre optique Ã  
lâ€™application dâ€™un arrÃªtÃ© de dÃ©cembre 2013 qui oblige les opÃ©rateurs Ã  informer les 
consommateurs des capacitÃ©s effectives, et non potentielles, de leur rÃ©seau ADSL ou VDSL. Fin
octobre 2015, Emmanuel Macron, ministre de lâ€™Ã©conomie, a rÃ©uni les quatre opÃ©rateurs afin de 
rÃ©affirmer la volontÃ© du gouvernement de poursuivre le plan de couverture du territoire national en
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fibre optique, de 20 milliards dâ€™euros avec une contribution de lâ€™Etat (voir La REM nÂ°34-35, p.16). 
Un bilan dâ€™Ã©tape est prÃ©vu tous les trois mois par lâ€™Etat pour contrÃ´ler lâ€™avancement de
leurs travaux, les opÃ©rateurs tÃ©lÃ©coms rÃ©clamant que soit davantage pris en compte le poids de
leurs investissements, Ã  lâ€™heure oÃ¹ la Â« taxe tÃ©lÃ©coms Â» est majorÃ©e (voir La REM nÂ°36, 
p.33).

Pour les opÃ©rateurs, lâ€™enjeu est important puisquâ€™il sâ€™agit dâ€™Ãªtre en mesure de proposer
Ã  leurs clients un accÃ¨s internet fixe aussi rapide que celui permis dÃ©sormais par la 4G pour
lâ€™internet mobile. Clients qui dâ€™ailleurs ne sont pas dupes : en dÃ©cembre 2015, les associations de 
consommateurs ont adressÃ© un avis Ã  la DGCCRF (Direction gÃ©nÃ©rale de la concurrence, de la
consommation et de la rÃ©pression des fraudes) afin dâ€™obtenir que lâ€™usage du mot Â« fibre Â» soit
rÃ©servÃ© au FTTH.

Afin dâ€™inciter les opÃ©rateurs Ã  migrer vers la fibre optique, lâ€™Arcep, pour sa part, use de ses 
nouvelles prÃ©rogatives en dÃ©cidant dâ€™augmenter les tarifs de dÃ©groupage (passant de 9,05 euros
par mois et par accÃ¨s Ã  9,10 euros en 2016, puis 9,45 euros en 2017), prix auparavant dÃ©terminÃ©s par
Orange, propriÃ©taire du rÃ©seau. Cependant, cette nouvelle tarification, soumise Ã  une consultation
publique, est compensÃ©e, pour 2016, par la diminution dâ€™autres frais concernant lâ€™accÃ¨s ou la
sortie du rÃ©seau appartenant Ã  lâ€™opÃ©rateur historique, ainsi que les prestations de services aprÃ¨s-
vente. Pour les annÃ©es suivantes, 2018-2020, un nouveau cadre tarifaire sera Ã©tabli Ã  partir de
consultations ouvertes aux acteurs du marchÃ©. A terme, dans les zones entiÃ¨rement Â« fibrÃ©es Â»,
lâ€™extinction progressive du rÃ©seau de cuivre est envisagÃ©e pour accÃ©lÃ©rer la transition vers la
fibre optique.

Pendant que la polÃ©mique enfle Ã  Paris sur la dÃ©finition de la fibre, les Ã©lus locaux, quant Ã  eux, 
continuent de dÃ©plorer la lenteur dâ€™exÃ©cution du dÃ©ploiement du trÃ¨s haut dÃ©bit auprÃ¨s de
leurs administrÃ©s. Plus de la moitiÃ© du territoire reste en effet Ã  couvrir dâ€™ici Ã  2022. Il existe
encore de nombreuses zones blanches en France, sans mÃªme une antenne de tÃ©lÃ©phonie mobile ou un
accÃ¨s Ã  lâ€™internet fixe. Dans un rapport dâ€™information publiÃ© fin novembre 2015, la
commission sÃ©natoriale de lâ€™amÃ©nagement du territoire et du dÃ©veloppement durable dÃ©nonce
la persistance de grandes inÃ©galitÃ©s territoriales.

Â« A ce jour, plus dâ€™un FranÃ§ais sur dix ne dispose pas dâ€™un accÃ¨s Ã  un dÃ©bit supÃ©rieur Ã  
3 Mbit/s, niveau jugÃ© indispensable Ã  une utilisation Â«Â de baseÂ Â» desÂ applications numÃ©riques, 
et dÃ©jÃ  sur le point dâ€™Ãªtre dÃ©passÃ© par les besoins des nouveaux usages (8 Mbit/s sont 
nÃ©cessaires au minimum pour accÃ©der au triple play avec la tÃ©lÃ©vision en haute dÃ©finition) Â»,
rappellent les sÃ©nateurs auteurs du rapport, qui insistent Ã©galement sur le fait que les auditions
quâ€™ils ont organisÃ©es ne dÃ©voilent pas Â« un climat aussi consensuel que le prÃ©tend le 
GouvernementÂ Â» au sujet de la couverture du territoire en haut ou trÃ¨s haut dÃ©bit.

Ils ajoutent que Â« si le dÃ©ploiement des rÃ©seaux relÃ¨veÂ fondamentalement de lâ€™initiative 
privÃ©e dans un marchÃ© ouvert Ã  la concurrence, vos rapporteurs regrettent que les opÃ©rateurs
dâ€™envergure nationale, prÃ©sents Ã  la fois sur le marchÃ© de gros et sur le marchÃ© de dÃ©tail, 
aient une emprise considÃ©rable sur des millions de citoyens en attente du trÃ¨s haut dÃ©bit, ainsi que sur 
des milliers de collectivitÃ©s territoriales dont lâ€™avenir en matiÃ¨re de couverture ou de 
commercialisation est suspendu Ã  la stratÃ©gie de ces opÃ©rateurs. Sur tous les sujets numÃ©riques, les 
collectivitÃ©s territoriales semblent Â«Â otagesÂ Â» des opÃ©rateurs privÃ©s.
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La disproportion dans ce rapport de force intime Ã  lâ€™Ã‰tat dâ€™Ãªtre plus prÃ©sent, afin 
dâ€™assurer la contribution des opÃ©rateurs Ã  une infrastructure dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral Â».

Parmi les solutions envisagÃ©es, les sÃ©nateurs prÃ©conisent lâ€™Ã©tablissement dâ€™un contrat liant 
les opÃ©rateurs aux collectivitÃ©s locales, fournissant notamment un calendrier prÃ©cis et prÃ©voyant,
le cas Ã©chÃ©ant, des sanctions financiÃ¨res rÃ©ellement prises par le rÃ©gulateur en cas
dâ€™inexÃ©cution. Pour aboutir au passage Â« sans Ã©quivoque Â» du cuivre Ã  la fibre optique, le
choix du FTTH devra Ãªtre rÃ©affirmÃ©.

Afin de Â«Â pÃ©renniser et renforcer le subventionnement de lâ€™Etat Â», les sÃ©nateurs proposent, en
outre, Â« la mise en place dâ€™un fonds alimentÃ© par une contribution de solidaritÃ© numÃ©rique, 
assise sur les abonnements haut dÃ©bit et trÃ¨s haut dÃ©bit, pour assurer une vÃ©ritable pÃ©rÃ©quation 
entre zones urbaines et zones rurales Â». Lâ€™objectif de 100 % de couverture du territoire en trÃ¨s haut
dÃ©bit fixe dâ€™ici Ã  2022 est donc jugÃ© difficilement rÃ©alisable.
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